
 

 

 

secufer 
prÉvention des risques liÉs aux accès 

aux emprises ferroviaires 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION : 
À l’issue des différents modules ou des séquences de la formation, le stagiaire sera 

capable de : 

- Comprendre l’environnement réglementaire du domaine ferroviaire (Décret 

n° 2017-694 du 2 mai 2017 « SECUFER ») 

- Appréhender les risques liés aux déplacements dans les emprises 

ferroviaires 

- Connaître les particularités locales et les différents risques ferroviaires 

- Savoir identifier les situations dangereuses et respecter les règles de sécurité 

- Connaitre les règles de sécurité en vue d’obtenir une Autorisation d’Accès 

aux Emprises pour chaque intervention (AEE) 

 

 
 

PERSONNES CONCERNÉES : 
Personnel candidat à la délivrance d’une autorisation d’accès aux emprises 

ferroviaires (AEE) 

 
 

 

 

PROGRAMME : 
 
- Prescription 

- Sens de circulation et repérage des voies 

- Zone Dangereuse et emplacement de garage 

- Les obligations – les accès et les autorisations 

- Les déplacements engagés dans les Zones Dangereuses 

- Les niches et refuges 

- Traverser les voies 

- DAELZD 

- TPV 

- DATZD 

- Déplacements véhicules et vélos 

- Risques électriques caténaires 

- Premiers secours  

DURÉE :  
7 heures (1 jour) 
 

EFFECTIF : 
10 personnes maximum 
 

PRÉ-REQUIS : 
Maîtrise de la langue française (niveau 

B1)  
 

INTERVENANT : 
Formateur habilité SECUFER 
 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE : 
Alternance d’apports théoriques et de 

mises en situations pratiques 

Représentatif de l’environnement 

ferroviaire pour la mise en pratique 

Ressources multimédia et paperboard 

Projection sur écran  
 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES : 
QCM en fin de stage, test pratique 
 

NATURE DE LA SANCTION DE LA 
FORMATION : 
Attestation de réussite au QCM et test 

pratique 

Attestation de stage 
 

MOYEN DE SUIVI DE LA FORMATION : 
Feuille de présence 
 

Nos formations comportent des activités pratiques nécessitant des capacités physiques adaptées. Toute situation de handicap 
doit être signalée préalablement à l’inscription afin d’évaluer les possibilités d’aménagement et les conditions d’accueil.    


